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SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ  

MÉTROPOLITAIN (« SCGM »)

 -et-

 GAZIFÈRE INC.

Demanderesses

 -et-

 OPTION CONSOMMATEURS,

 2120, rue Sherbrooke Est, bureau 604,  

 Montréal (Québec), H2K 1C3








 -et-








 L’ASSOCIATION COOPÉRATIVE

 D’ÉCONOMIE FAMILIALE DE 

 L’OUTAOUAIS 

 (« ACEF de l’Outaouais »)







 109, rue Wright, Hull (Québec),

 J8X 2G7









Intervenantes







     ______________________________

DEMANDE D’INTERVENTION D’OPTION CONSOMMATEURS ET

DE L’ACEF DE L’OUTAOUAIS RELATIVEMENT AUX AUDIENCES

SUR LES CONDITIONS DE SERVICE DES DISTRIBUTEURS

DE GAZ NATUREL

AU SOUTIEN DE LEUR DEMANDE D’INTERVENTION, OPTION CONSOMMATEURS ET L’ACEF DE L’OUTAOUAIS EXPOSENT RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :
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1. Option consommateurs et l’ACEF de l’Outaouais entendent intervenir conjointement auprès de la Régie de l’énergie dans le cadre de la demande et audience sur les conditions de service des distributeurs de gaz naturel;

2. L’ACEF de l’Outaouais est une association coopérative dont la mission est de conseiller et d’informer les consommateurs sur leurs droits et intérêts.  Plus particulièrement, elle offre un service de consultation budgétaire et accompagne régulièrement des consommateurs lors de négociations d’ententes de paiement avec les distributeurs d’énergie, dont Gazifère et Hydro-Québec, et de renégociations de dettes;

3. De plus, l’ACEF de l’Outaouais offre un programme d’efficacité énergétique pour les consommateurs à faible revenu d’électricité, de gaz naturel et de mazout de la région de l’Outaouais, dans le cadre du projet mené par l’Agence de l’efficacité énergétique;

4. Finalement, elle s’intéresse de près aux questions reliées au logement, en partenariat notamment avec l’Office municipal d’habitation de Gatineau et de groupes communautaires spécialisés;

5. Option consommateurs est une association coopérative de défense et de promotion des droits et intérêts des consommateurs.  Elle s’intéresse activement aux questions reliées à la facture énergétique;

6. À cet effet, elle intervient régulièrement auprès des distributeurs d’énergie pour faciliter la conclusion d’ententes relatives au règlement de comptes en souffrance de clients;

7. Option consommateurs offre un service d’aide et de support technique aux consommateurs qui désirent loger une plainte auprès des entreprises d’utilité publique;

8. Elle intervenait auparavant auprès du Commissaire aux plaintes des distributeurs d’électricité et elle intervient maintenant devant la Régie de l’énergie en relation avec les plaintes des consommateurs;

9. Option consommateurs s’est impliquée activement dans le dossier R-3439-2000 (Conditions de fourniture d’électricité) et souhaite en faire de même dans la présente instance car il s’agit de questions importantes qui concernent la clientèle représentée par OC / ACEF de l’Outaouais;

10. Dans l’état actuel du dossier, il est difficile pour les intervenantes de préciser les motifs ou les conditions recherchées par leur intervention;
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11. Toutefois, sans limiter la portée de leur intervention, Option consommateurs et l’ACEF de l’Outaouais s’intéresseront en particulier aux sujets suivants :

a. Les conditions normatives sur les sujets suivants :

· Dispositions relatives au contrat;

· Facturation et paiement des factures;

b. Les procédures d’examen des plaintes adressées aux distributeurs;

c. Les dépôts exigés par les distributeurs;

d. Les procédures de recouvrement et l’interruption de service;

e. Les informations demandées aux nouveaux clients.

12. Option consommateurs et l’ACEF de l’Outaouais entendent participer activement à cette audience par leurs participations aux rencontres préparatoires et au groupe de travail, notamment sur les sujets énoncés plus haut, par le contre-interrogatoire des témoins et des autres intervenants ainsi que par le dépôt d’une argumentation à l’issue de l’audience;

13. Dans les circonstances, il est encore impossible de déterminer le temps d’audience requis par Option consommateurs et l’ACEF de l’Outaouais et les intervenantes n’ont pas de commentaires particuliers à l’égard du projet d’échéancier soumis par les demanderesses.

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE :



ACCUEILLIR la présente intervention;

DÉCLARER qu’Option consommateurs et l’ACEF de l’Outaouais sont en mesure de représenter adéquatement les intérêts des consommateurs résidentiels de gaz naturel devant la Régie de l’énergie;

ACCORDER le statut d’intervenantes à Option consommateurs et à l’ACEF de l’Outaouais.








Montréal, le 22 janvier 2004








(s) Sylvestre, Charbonneau, Fafard
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SYLVESTRE CHARBONNEAU FAFARD








Procureurs des intervenantes

